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Nombre de membres en exercices : 9




Nombre de membres présents : 8



Nombre de membres absents : 1



Nombre de procurations : 0




Nombre de suffrage exprimés : 8
COMPTE RENDU

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 04 mars 2026

L’an deux mille vingt-six, le quatre mars à dix neuf heures vingt, le Conseil Municipal de Bonrepos-Riquet, dûment convoqué le 27 février 2026, s’est réuni en mairie, sous la présidence de Monsieur Philippe SEILLES, Maire.

Etaient présents : Madame Marie-Christine ROYER, Messieurs Gilles BERTHELOMEAU, Gérard BRACCO, Guy CAPITOUL, André PANTALACCI, José RODRIGUEZ, Philippe SEILLES et David VELA

Était absent : Monsieur Orian ESCOT BOCANEGRA
Procurations : Néant

Secrétaire de séance : Monsieur Gérard BRACCO

Ordre du jour :

- Approbation du compte rendu de la séance du 11 février 2026 

- Délibération n°1 : Prolongation de la convention d’occupation temporaire avec Miharu 

- Délibération n°2 : Autorisation de signature de la convention de mise à disposition d’un agent contractuel - Chargé(e) d’accueil par la commune de Bonrepos-Riquet au bénéfice de la Communauté de communes des coteaux du Girou 

- Délibération n°3 : Contrat Groupe Assurance Statutaire 2026/2029 

- Questions diverses 
Approbation du compte rendu de la séance du 11 février 2026
Le vote du compte rendu de la séance du 11 février 2026 est approuvé à l’unanimité.

Délibération n°1 : Prolongation de la convention d’occupation temporaire avec Miharu
VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la convention d’occupation temporaire du domaine public conclue avec la société Miharu ;

CONSIDERANT que la convention arrive à échéance et qu’il convient d’en prolonger la durée ;

CONSIDERENT la volonté de la collectivité d’harmoniser les échéances contractuelles sur une année civile complète, afin d’assurer une occupation calendaire cohérente et une meilleure gestion administrative ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité
Décide :

· D’APPROUVER la prolongation de la convention d’occupation temporaire conclue avec la société Miharu ;

· DE FIXER son échéance au 31 décembre 2026 ;

· D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette prolongation.

Délibération n°2 : Autorisation de signature de la convention de mise à disposition d’un agent contractuel - Chargé(e) d’accueil par la commune de Bonrepos-Riquet au bénéfice de la Communauté de communes des coteaux du Girou


Afin de permettre le bon fonctionnement du Bureau d’Information Touristique (BIT) de l’Office de Tourisme Communautaire et dans une logique d’optimisation et de mutualisation des ressources territoriales, la Commune de Bonrepos-Riquet propose de mettre à disposition de la Communauté de Communes des Coteaux du Girou, une partie de ses services pour l’exercice des missions d’accueil, d’information et de promotion du BIT. 

Dans ce cadre, des agents contractuels de la Commune seront affectés à ces activités durant l’ouverture estivale du BIT de 2025. 

Une convention de mise à disposition de service en règle les conditions et modalités de mise en œuvre.

VU le Code Général de la Fonction Publique Territoriale,

VU la loi n°2015-991 du 7 Août 2015 et notamment son article 72,

VU les articles D5211-16 du CGCT et L 5211-4-1,

CONSIDERANT que le fonctionnement du Bureau d’Information Touristique (BIT) de l’Office de Tourisme Communautaire nécessite la mise à disposition d’un agent de la Commune de BONREPOS-RIQUET,

CONSIDERANT que la convention précise notamment les conditions de mise à disposition de l’agent ainsi que la nature et le niveau hiérarchique de ces fonctions qui lui sont confiées ainsi que les modalités de remboursement,

VU la convention de mise à disposition de service de la Commune de BONREPOS-RIQUET au bénéfice de la Communauté de Communes des Coteaux du Girou,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

- APPROUVE la convention de mise à disposition de service entre la Commune de Bonrepos-Riquet et la Communauté de Communes des Coteaux du Girou,

- DIT que les crédits nécessaires ont été prévus au budget,

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention et à engager toute action afférente à sa mise en œuvre.
Délibération n°3 : Contrat Groupe Assurance Statutaire 2026/2029
Le Maire informe l’Assemblée que, depuis 1992, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Garonne (CDG31) propose une mission facultative d’assurance des risques statutaires afférents aux personnels territoriaux, par application de l’article 26 alinéa 5 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 

Ce service consiste en :

· la mise en place d’un contrat groupe d’assurance statutaire à adhésion facultative, pour le compte des collectivités et établissements publics du département de la Haute-Garonne ;

· la réalisation d’une prestation de suivi des sinistres et des conditions d’application du contrat groupe et de conseil. 

Après mise en concurrence par voie d’appel d’offres ouvert, le groupement Willis Towers Watson (Courtier mandataire) / CNP (Assureur) est titulaire du contrat groupe permettant la couverture des risques afférents aux agents affiliés à l’IRCANTEC et des risques afférents aux agents affiliés à la CNRACL, à compter du 1er janvier 2026 pour une durée de 4 ans.

Le Maire indique que les conditions de couverture et les conditions financières proposées au titre du contrat groupe sont les suivantes, au 1er janvier 2026.

Pour la couverture des risques statutaires afférents aux agents affiliés à l’IRCANTEC (agents titulaires et stagiaires dont le temps de travail est inférieur à 28 heures hebdomadaires, agents contractuels de droit public ou de droit privé) :

	Garanties
	Taux au 01/01/2026

	Congé de maladie ordinaire avec une franchise de 10 jours fermes par arrêt en maladie ordinaire / Congé de grave maladie / Congé de maternité, congé de naissance, congé pour l’arrivée d’un enfant en vue de son adoption, congé adoption et paternité/accueil de l’enfant / Congé pour accident ou maladie imputables au service
	0,50 %


· Résiliation : chaque assuré peut résilier son adhésion au 1er janvier de chaque année en respectant un préavis de 2 mois.

· Conditions de garanties :

Le contrat groupe a vocation à couvrir tous les risques statutaires. Cependant, les garanties sont établies en fonction des textes législatifs et réglementaires existants à la date de lancement de la consultation (20/03/2025) et qui ont été pris en compte pour l’établissement du contrat groupe.

Le CDG31 pourra étudier avec le titulaire du contrat groupe une évolution des garanties en fonction de l’évolution règlementaire, durant le marché.
Evolution du taux : le taux est garanti pour 2026 et 2027. Une clause de révision détermine l’évolution du taux en fonction du rapport sinistres / primes, pour 2028 et 2029.

· Prestations complémentaires

Le contrat groupe comporte des prestations complémentaires, à savoir :

· la gestion des dossiers via un extranet et les formations à son utilisation ;

· le suivi et l’analyse des statistiques de sinistralité ;

· l’organisation et la prise en charge de contrôles médicaux (contre-visites médicales et expertises médicales) ;

· la mise en œuvre de recours contre tiers responsables permettant le recouvrement de sommes non couvertes par l’assurance ;

· une assistance psychologique et sociale à destination des agents ;

· des formations en prévention à l’initiative du CDG31 ;

· des prestations d’accompagnement spécifiques (gestion de crise notamment) sur devis préalable.   

Pour la couverture des risques statutaires afférents aux agents affiliés à la CNRACL (agents titulaires et stagiaires dont le temps de travail est supérieur ou égal à 28 heures hebdomadaires) :

Cinq choix de couverture et de taux sont proposés aux collectivités et établissements publics comptant un effectif inférieur ou égal à 30 agents affiliés à la CNRACL.

· Garanties et taux : 

	Choix
	Garanties
	Taux au 01/01/2026

	
	
	Niveau d’indemnisation IJ à 100 %
	Niveau d’indemnisation IJ à 90 %

	1
	Décès / Accident et maladie imputable au service / Accident et maladie non imputable au service / Seule franchise : Maladie ordinaire avec une franchise de 10 jours fermes par arrêt.
	8,44%
	7.65%

	2
	Décès / Accident et maladie imputable au service / Accident et maladie non imputable au service / Seule franchise : Maladie ordinaire avec une franchise de 20 jours fermes par arrêt.
	7,54 %
	6.84%

	3
	Décès / Accident et maladie imputable au service / Accident et maladie non imputable au service / Seule franchise : Maladie ordinaire avec une franchise de 30 jours fermes par arrê.t
	6.56%
	5.96%

	4
	Décès – Accident et maladie imputables au service – Accident et maladie non imputables au service sauf maladie ordinaire, maternité, congé de naissance, congé pour l’arrivée d’un enfant en vue de son adoption, congé adoption et paternité/accueil de l’enfant 
	4.29%
	3.91%

	5
	Décès - Accident et maladie imputables au service
	2,15%
	1,99%


· Résiliation : chaque collectivité et établissement public peut résilier son adhésion au 1er janvier de chaque année en respectant un préavis de 2 mois.

· Conditions de garanties :

Le contrat groupe a vocation à couvrir tous les risques statutaires. Cependant, les garanties sont établies en fonction des textes législatifs et réglementaires existants à la date de lancement de la consultation (20/03/2025) et qui ont été pris en compte pour l’établissement du contrat groupe.

Le CDG31 pourra étudier avec le titulaire du contrat groupe une évolution des garanties en fonction de l’évolution règlementaire, durant le marché.

Par ailleurs, le titulaire du contrat groupe a émis dans son offre une réserve : l’assureur ne couvrira que pendant une période de 12 mois le maintien du demi-traitement réalisé par application des dispositions du décret n°2011-1245 du 5/10/2011 (périodes transitoires en cas d’attente d’une décision de l’administration en matière de réintégration, de reclassement ou de mise en disponibilité pour raison de santé et périodes à l’issue de la période préparatoire au reclassement dans l’attente de mise en retraite pour invalidité).
· Evolution des taux : les taux sont garantis pour 2026 et 2027. Une clause de révision détermine l’évolution des taux en fonction du rapport sinistres / primes, pour 2028 et 2029.

· Prestations complémentaires

Le contrat groupe comporte des prestations complémentaires, à savoir :

· la gestion des dossiers via un extranet et les formations à son utilisation ;

· le suivi et l’analyse des statistiques de sinistralité ;

· l’organisation et la prise en charge de contrôles médicaux (contre-visites médicales et expertises médicales) ;

· la mise en œuvre de recours contre tiers responsables permettant le recouvrement de sommes non couvertes par l’assurance ;

· une assistance psychologique et sociale à destination des agents ;

· des formations en prévention à l’initiative du CDG31 ;

· des prestations d’accompagnement spécifiques (gestion de crise notamment) sur devis préalable.   

Le Maire précise que les adhésions à chacune des couvertures (risques statutaires afférents aux agents affiliés à l’IRCANTEC et risques statutaires afférents aux agents affiliés à la CNRACL) sont totalement indépendantes.

Le Maire indique que le CDG31 propose aux employeurs territoriaux du département de la Haute-Garonne de n’adhérer à ce contrat groupe que pour la couverture CNRACL, n’ayant pas d’agent IRCANTEC.

Ce service mis en œuvre par le CDG31 mobilise une équipe de 6 conseillères en assurance, sous la responsabilité d’une responsable de service.

Il donne lieu à la signature d’une convention d’adhésion et à la perception par le CDG31 d’une rémunération spécifique par couverture souscrite, d’un montant représentant 5% du montant de la prime d’assurance, avec une perception minimale de 25 €.

Après discussion, l’Assemblée décide, à l’unanimité :

· D’ADHERER au service Contrats-groupe d’Assurance statutaire 2026/2029 du CDG31 aux conditions exposées précédemment ; 

· D’AUTORISER Le Maire à signer la convention de service.

· DE SOUSCRIRE à la couverture afférente aux agents affiliés à la CNRACL aux conditions de garanties et de taux correspondant au choix n° 1 ;

· D’AUTORISER Le Maire à signer tous les documents contractuels et conventionnels afférents aux décisions précédentes, ainsi qu’à procéder au choix des variables de couverture (bases de l’assurance et de couverture au titre des rémunérations assurées) ;

· D’INSCRIRE au Budget de la structure les sommes correspondant au recours à la mission facultative du CDG31 et au paiement des primes annuelles d’assurance.

La séance est levée à 20H00
Ainsi fait et délibéré en mairie les jours, mois et an que dessus et ont signé au registre le Maire et le Secrétaire de séance :

Philippe SEILLES, Maire 




, Secrétaire de séance

